
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

 CONSOLIDATION ADMINISTRATIVE 

RÈGLEMENT NUMÉRO:  1 9 3 5 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 
21 037 768 $ AFIN DE FINANCER LA SUBVENTION DU 
MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE 
L’HABITATION ACCORDÉE DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA 
CONTRIBUTION DU QUÉBEC (TECQ) 2019-2023 
(Règlement 1935-001 (art. 1) EV 2022-03-18) 

CONSIDÉRANT QUE ce règlement est adopté conformément au deuxième alinéa du 
troisième paragraphe à l’article 567 de la Loi sur les cités et villes; 

CONSIDÉRANT la confirmation de la subvention du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation datée du 13 août 2020 qui est jointe au présent règlement pour en faire partie 
intégrante (Annexe A), à laquelle un montant additionnel de 5 030 936 $ a été confirmé le 
7 juillet 2021, afin de permettre la réalisation des travaux initiaux approuvés, de même que la 
réalisation des travaux soumis le 24 janvier 2022 par la version no 2 acceptée, le 
22 février 2022 par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (Annexe D), le tout 
dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 
2019-2023; 

(Règlement 1935-001 (art. 2) EV 2022-03-18 et résolution numéro 2022-03-132) 

CONSIDÉRANT QUE les travaux, décrits en annexe du présent règlement, sont au bénéfice 
exclusif de la zone blanche de la Ville; 

CONSIDÉRANT QUE la subvention est versée sur une période de vingt (20) ans; 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire d'emprunter la somme de 21 037 768 $; 

(Règlement 1935-001 (art. 3) EV 2022-03-18) 

CONSIDÉRANT QU'avis de motion a été donné, et qu’un projet du présent règlement a été 
déposé; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

2. Afin de financer en entier les sommes prévues à la subvention du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence et de 
la contribution du Québec (TECQ) 2019-2023, le conseil est autorisé à dépenser la 
somme de 21 037 768 $. Pour se procurer cette somme, la municipalité est autorisée à 
emprunter jusqu'à concurrence de ladite somme pour une période de vingt (20) ans. 

(Règlement 1935-001 (art. 4) EV 2022-03-18) 

3. La municipalité pourvoira, durant le terme de l'emprunt, aux dépenses engagées 
relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles, en 
appropriant chaque année la subvention du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation, confirmée par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation, le 
21 juin 2019. La lettre de confirmation est jointe au présent règlement pour en faire partie 
intégrante (Annexe B). 
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4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l'emprunt, une taxe spéciale à un taux suffisant est 
imposée et doit être prélevée annuellement sur tous les immeubles imposables situés à 
l’intérieur du périmètre liséré par un trait gras au plan préparé par le Service du génie de 
la Ville, daté du 26 août 2020 et portant le numéro SM-000.18.23, sur la base de la valeur 
de ces immeubles telle que portée au rôle d’évaluation en vigueur chaque année ; les 
propriétaires de ces immeubles sont assujettis au paiement de cette taxe. Ledit plan est 
joint au présent règlement pour en faire partie intégrante (Annexe C). 

5. S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus 
élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil 
est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par 
le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

6. Le conseil approprie, aux fins du présent règlement, toute contribution ou subvention qui 
pourra être versée pour le paiement des dépenses prévues aux présentes. Dans un tel 
cas, le montant de l'emprunt et la taxe imposée aux termes du présent règlement sont 
réduits en conséquence. 

7. Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de 
l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la 
période fixée pour le versement de la subvention. 

8. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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ANNEXE A 
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ANNEXE B 
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ANNEXE D 
(Règlement 1935-001 (art. 5) EV 2022-03-18 et résolution numéro 2022-03-132) 

 

CONSOLID
ATIO

N 

VERSIO
N N

ON O
FFIC

IELL
E



Consolidation administrative 
Règlement 1935 

VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

 

 

CONSOLID
ATIO

N 

VERSIO
N N

ON O
FFIC

IELL
E



Consolidation administrative 
Règlement 1935 

VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

 

 

CONSOLID
ATIO

N 

VERSIO
N N

ON O
FFIC

IELL
E



Consolidation administrative 
Règlement 1935 

VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

 

 

CONSOLID
ATIO

N 

VERSIO
N N

ON O
FFIC

IELL
E



C
onsolidation adm

inistrative 
R

èglem
ent 1935 

V
ILLE D

E S
A

IN
T-E

U
STA

C
H

E 

  

CONSOLID
ATIO

N 

VERSIO
N N

ON O
FFIC

IELL
E



C
on

so
lid

at
io

n 
ad

m
in

is
tr

at
iv

e 
R

èg
le

m
en

t 1
93

5 
V I

LL
E 

D
E 

SA
IN

T-
EU

ST
A

C
H

E 

  

CONSOLID
ATIO

N 

VERSIO
N N

ON O
FFIC

IELL
E



C
onsolidation adm

inistrative 
R

èglem
ent 1935 

V
ILLE D

E S
A

IN
T-E

U
STA

C
H

E 

  

CONSOLID
ATIO

N 

VERSIO
N N

ON O
FFIC

IELL
E



C
on

so
lid

at
io

n 
ad

m
in

is
tr

at
iv

e 
R

èg
le

m
en

t 1
93

5 
V I

LL
E 

D
E 

SA
IN

T-
EU

ST
A

C
H

E 

  

CONSOLID
ATIO

N 

VERSIO
N N

ON O
FFIC

IELL
E



C
onsolidation adm

inistrative 
R

èglem
ent 1935 

V
ILLE D

E S
A

IN
T-E

U
STA

C
H

E 

  

CONSOLID
ATIO

N 

VERSIO
N N

ON O
FFIC

IELL
E



C
on

so
lid

at
io

n 
ad

m
in

is
tr

at
iv

e 
R

èg
le

m
en

t 1
93

5 
V I

LL
E 

D
E 

SA
IN

T-
EU

ST
A

C
H

E 

  

CONSOLID
ATIO

N 

VERSIO
N N

ON O
FFIC

IELL
E



C
onsolidation adm

inistrative 
R

èglem
ent 1935 

V
ILLE D

E S
A

IN
T-E

U
STA

C
H

E 

  

CONSOLID
ATIO

N 

VERSIO
N N

ON O
FFIC

IELL
E



C
on

so
lid

at
io

n 
ad

m
in

is
tr

at
iv

e 
R

èg
le

m
en

t 1
93

5 
V I

LL
E 

D
E 

SA
IN

T-
EU

ST
A

C
H

E 

  

CONSOLID
ATIO

N 

VERSIO
N N

ON O
FFIC

IELL
E




